
 

 

DÉLIBÉRATION DU COMITE DEPARTEMENTAL 
Séance du 24 janvier 2022 

L’an deux mil vingt-deux, le vingt-quatre du mois de janvier à quinze heures, se sont réunis à la salle des fêtes 
des Joinchères de Venoy, les membres du Comité Départemental du Syndicat Départemental d’Energies de 
l’Yonne sous la présidence de Monsieur Jean-Noël LOURY, Président du SDEY, dûment convoqués le 
18 janvier 2022. 
 
Présents : Jacques BALOUP - Patrick BUTTNER - Rémy CLERIN - Claude DEPUYDT - Grégory DORTE –Michel 

FOURREY - Rémi GAUTHERON - Jean-Luc GIVORD - Jean-Luc KLEIN - Jean-Luc LEGER - Jean LESPINE – 
Jean-Noël LOURY - Philippe MAILLET - Patrick OFFREDI – Michel PANNETIER - Michel PAPINAUD - 
Jean-Luc PREVOST - - Richard ZEIGER 

Excusés : Daniel ALLANIC - Laurent CHAT - Jérôme DELAVAULT - Emmanuel DUCHE - Guillaume DUMAY - 
Jorge GUILHOTO - Bernard HARCHEN – Didier IDES -- Michaël LAVENTUREUX - Véronique MAISON - 
Claude MAULOISE - Gérard MICHAUT - Lionel MION - Joël NAIN - Denis POUILLOT - Sylvain QUOIRIN 
- Hervé RATON - Chantal ROYER - Sylvain SABARD - Sébastien SABOURIN - Gilles SACKEPEY - Yannick 
VILLAIN 

Absents :  Gilles BONNEAU (suppléant d’Alexandre BOUCHIER) - Patrice CHASSERY - Jean DESNOYERS - 
Frédéric GUEGUEN - Jacky GUYON - Philippe LENOIR - Robert MESLIN 

Pouvoirs : Monsieur Guillaume DUMAY donne pouvoir à Monsieur Philippe MAILLET 
Madame Chantal ROYER donne pouvoir à Monsieur Grégory DORTE 
Monsieur Joël NAIN donne pouvoir à Monsieur Jean-Noël LOURY 

 
Le secrétariat de séance a été assuré par Monsieur Rémy CLERIN 
 

 

 
Quorum : conformément au IV de l’article 6 de la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020, modifié par la loi 
n° 2021-1465 du 10 novembre 2021, « […] les organes délibérants des collectivités territoriales et des 
établissements publics qui en relèvent ne délibèrent valablement que lorsque le tiers de leurs membres en 
exercice est présent ». 
 
 

N° 12/2022 
 

Objet : Prise de parts de la SEM Yonne Energie dans la société par actions simplifiée (SAS) Terres-Energie 
 

Monsieur le Président rappelle que, conformément aux dispositions de l’article L. 1524-5 alinéa 14 du code 
général des collectivités territoriales, toute prise de participation d’une Sem dans le capital d’une société 
commerciale doit faire l’objet d’un accord exprès des collectivités territoriales et des groupements de 
collectivités territoriales actionnaires disposant d’un siège d’administrateur au conseil d’administration. 
 

Le SDEY est actionnaire de la Sem Yonne Energie et détient à ce titre 9 postes d’administrateur. 
 

Or la SEM Yonne Energie souhaite prendre des parts dans une société par actions simplifiée dans le domaine de 
la méthanisation. 

Nombre de Membres en exercice : 47 
Nombre de Membres présents : 18 
Nombre de suffrages exprimés : 20 
Votes pour : 20 
Votes contre :  - 
Abstentions :                                   - 
Ne prend pas part au vote 1 



 

 

 
 

Monsieur le Président présente le projet : 
 

Le projet de méthanisation de Pont-sur-Vanne dans l’Yonne est porté par 8 exploitants en agriculture biologique 
dans une zone de protection de captages (Eaux de Paris) dans la vallée de la Vanne au nord du département.  
 

Il s’agit d’un projet de méthanisation par voie solide continue (technologie à piston), dont le choix a été dicté 
par les contraintes liées au retour au sol du digestat dans les périmètres de protection rapprochée de captage 
des eaux. 
 

L'unité de méthanisation s'insérera en outre dans une filière agricole globale pour la production de gaz vert et 
d'un digestat solide de qualité, utilisable en agriculture biologique, pérennisant ainsi les exploitations locales. 
 

L’unité permettra de traiter 10 950 tonnes par an de matières agricoles, pour lesquelles des contrats 
d'approvisionnement ont été signés. Le digestat certifié AB sera épandu sur une zone de plus de 1200ha.  
 

Le foncier a été sécurisé. Le permis de construire a été déposé le 9 octobre 2020 et accordé par arrêté du 
8 février 2021. Un recours contentieux visant cet arrêté est actuellement instruit par le Tribunal administratif de 
Dijon. 
 

L’étude réalisée par GRDF a chiffré le raccordement à 131 855 € pour une capacité d’injection de 120Nm3/h à 
97% du temps de fonctionnement (8200h), ce qui garantit la rentabilité de l’opération.  
 

Un contrat de vente a été signé avec SAVE Energies pour un tarif d'achat du gaz de 118,56€/MWh PCS et une 
production annuelle de 10,96GWh PCS. La durée du contrat est de 15 ans à compter de la date de mise en 
service de l’installation si celle-ci intervient avant le 19/12/2022. 
 

L’investissement global s’élève à 6,55M€, auquel viendront s’ajouter les surcoûts conjoncturels des matériaux 
(200 000 €) et le coût d’une assurance (140 000 €) garantissant les sinistres occasionnés par un recours 
contentieux. 
 

Le financement prévoit des apports en fonds propres à hauteur de 10%, soit 623 200 € pour un endettement 
total de 4 888 290€ et une subvention ADEME/Région Bourgogne Franche-Comté s’élevant à 1 044 480 €. 
 

En effet, l’ADEME et la Région ont donné un avis favorable à la demande de subvention adressée par les 
porteurs de projet en accordant les aides suivantes (16% du montant des investissements) : 
 

 FEDER : 601 920 € ;  
 ADEME : 442 560 €. 

 

La SEM Yonne Energie se voit proposer 20% du capital et des apports en CCA, ce qui représenterait 
respectivement 62 320 € pour l’un et l’autre (soit un apport total en fonds propres de 124 640 €).  
Les statuts de la société ont été soumis à la SEM Yonne Energie qui en a approuvé la formulation : la société à 
capital variable ainsi constituée sera assortie d’un Pacte d’associés et de conventions de comptes courants qui 
restent à négocier. 
 

La délibération de la SEM Yonne Energie approuve les statuts sous réserve de l’accord des collectivités 
actionnaires et en contrepartie de l’inscription dans le Pacte d’associés d’une clause dite de liquidité, de la 
création d’un comité de gestion, de dispositions portant sur la distribution des dividendes et d’une clause de 
revoyure à horizon 15 ans.  
 

Les gains escomptés de cette prise de participation se matérialisent sous la forme du versement de dividendes à 
la SEM Yonne Energie évaluées à plus de 20 000€ dès 2026 pour avoisiner les 30 000 € en 2030 et au-delà les 
années suivantes. Le TRI projet est de 7% et le taux de couverture de la dette de 145%.  



 

 

 
 

Exposé des motifs : 
 

La Sem Yonne Energie a engagé une réflexion avec les porteurs de projet pour faciliter la réalisation de l’unité de 
méthanisation. Cette démarche s’inscrit pleinement dans l’objet social de la SEM Yonne Energie et dans les 
orientations données par ses administrateurs. 
 

Dans ce cadre, les principaux objectifs poursuivis sont les suivants : 
 

La Sem Yonne Energie envisage de prendre des parts dans la société de projet destinée à produire du méthane.  
 

La société prend la forme d’une société par actions simplifiée à capital variable régie par les dispositions de 
l’article ou des articles L.231-1 à L.231-8 du Code de Commerce. 
 

L’objet social de la société est à titre principal, « en France et à l'étranger, directement ou indirectement : 
 

 L’exploitation et la gestion d’une unité de méthanisation ; 
 La production et la vente de gaz méthane ou de dérivé ; 
 La production et la vente d’électricité ; 
 La production et la vente de chaleur ; 
 La production et la vente de digestat sous toutes ses formes au sens de l’article L 311-1 du Code rural et 

de la pêche maritime. 
 

A titre secondaire,  
 

 L’entreprise de travaux agricoles, la location de matériels, l’achat- revente de tous matériaux et 
matériels et produits liés aux activités de la société, ou agricoles. 

 

Le tout directement ou indirectement pour son compte ou pour le compte de tiers, soit seul, soit avec des tiers 
par voie de création de sociétés nouvelles, d'apport, de commandite, de souscription, d'achat de titres ou droits 
sociaux, de fusion, d'alliance de société ou participation ou de prise ou de dation en location ou en gérance de 
tous biens ou droits, ou autrement, 
 

Et plus généralement toutes opérations commerciales, industrielles, immobilières et mobilières pouvant se 
rattacher directement ou indirectement à l'objet ou à tout objet similaire ou connexe ou de nature à favoriser le 
développement du patrimoine social. » 
L’activité de la société est complémentaire et comparable à la Sem Yonne Energie dans la mesure où l’objet 
social de cette dernière comprend : 
 

 « de réaliser ou faire réaliser, seule ou conjointement, notamment avec des partenaires locaux qui ont 
compétence en la matière, des études pour la préfaisabilité, la faisabilité, l’aménagement, la réalisation, 
la construction et l’exploitation d’unités de production d’énergie et de distribution de chaleur et/ou de 
froid, à partir de source d’origine renouvelable : biomasse (méthanisation, cogénération, injection gaz), 
éolien, solaire (photovoltaïque, thermique), hydroélectrique (liste non exhaustive); 

 De promouvoir le recours aux énergies renouvelables en soutenant les porteurs de projets œuvrant dans 
ce sens et en veillant à la bonne intégration environnementale desdits projets ; 

 De fédérer les compétences techniques, industrielles, économiques et administratives pour la validation 
des projets et leur mise en forme ; 

 De rechercher les financements de ces projets ; 
 D’assurer la réalisation desdits projets ; 
 D’assurer directement ou indirectement l’exploitation desdits projets ; 
 La participation par tous moyens, directement ou indirectement, dans toutes opérations pouvant se 

rattacher à son objet par voie de création de sociétés nouvelles, d'apport, de souscription ou d'achat de 
titres ou droits sociaux, de fusion ou autrement, de création, d'acquisition, de location, de prise en 
location-gérance de tous fonds de commerce ou établissements, la prise, l'acquisition, l'exploitation ou la 
cession de tous procédés et brevets concernant ces activités. » 



 

 

 
 

Ses statuts stipulent en outre que « la société pourra prendre toutes participations et tous intérêts dans tous 
organismes dont l’activité, similaire ou connexe, serait de nature à faciliter la réalisation de son objet social.  
 

Plus généralement, elle effectuera toutes opérations industrielles, commerciales, mobilières ou immobilières 
pouvant se rapporter directement ou indirectement ou être utiles à l'objet social ou susceptible d'en faciliter la 
réalisation. » 
 

Le montant initial du capital et des comptes courants d’associés de la SAS Terres-Energie est de 623 200 € 
répartis comme suivants :  
 

Apport des porteurs de projet :   
SC Dominique GOFFART 71 660 € 11,5% 
Dominique GOFFART 68 540 € 11 % 
SC Jean-Paul GOFFART 71 660 € 11,5% 
Jean-Paul GOFFART 68 540 € 11 % 
Alain BARBIER 31 160 € 5% 
Aurélien BARBIER 62 320 € 10% 
Julien SIMONOT 62 320 € 10% 
Boris BALSAM 62 320 € 10% 
SEM YONNE ENERGIE 124 640 € 20% 
Total Fonds propres* porteurs de projet : 623 200 € 100% 

 

* Les fonds propres sont constitués à 50% d'apport en capital et 50% d'apport en comptes courants d’associés 
 

La Sem envisage de souscrire un montant estimé à 62 320 € au capital de la société par actions simplifiée Terres-
Energie. 
 
 

Après en avoir délibéré, selon les dispositions de l’article L. 524-5, 14ème alinéa du CGCT, le comité 
départemental, à la majorité des votes exprimés, Monsieur Jean-Noël LOURY ne prenant pas part au vote : 
 

 Donne son accord à la participation de la SEM Yonne Energie au capital de la société Terres-Energie dont 
les caractéristiques ont été exposées ci-dessus et dont les statuts sont joints en annexe ; 

 Approuve les statuts de la future société de projet (joints en annexe), moyennant les réserves émises 
concernant le Pacte d’associés qui reste à négocier ; 

 Approuve la prise de parts de la Sem Yonne Energie au capital de la société Terres-Energie en cours de 
constitution, pour un montant estimé de 62 320 € ; 

 Autorise ses représentants au conseil d’administration de la SEM Yonne Energie à voter, le cas échéant, 
définitivement en faveur de ce projet. 

 
 

Fait et délibéré en séance 
 

Le 24 janvier 2022 
Le Président 

Jean-Noël LOURY 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

 



 

 



 

 



 

 

 
 

 



 

 

 
 
 

 



 

 

 
 
 
 

 



 

 

 
 
 
 

 



 

 

 
 
 
 

 



 

 

 
 
 

 



 

 

 


